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Dépôt 

La loi sur les communes impose qu’un délégué présent à une assemblée d’une association de 
communes ne puisse disposer de plus de 5 voix. Je demande l’abrogation de cette disposition. 
 
Développement 

En son article 115, la loi sur les communes décrit les dispositions relatives à la représentation des 
communes au sein des assemblées de délégués des associations de communes. En son alinéa 2, cet 
article impose le fait qu’un délégué d’une commune ne puisse pas disposer de plus de 5 voix. Je 
propose de supprimer cette contrainte. 
 
Dans les associations de communes, une seule commune ne peut avoir plus de 50% des voix (Art. 
115 al. 3 LCo). Pour répartir les voix dévolues à chaque commune, il est fréquent qu’une commune 
ait plus de 5 voix. Dans certains cas, pour des communes plus importantes, le nombre de voix peut 
dépasser les 25. L’application de l’alinéa 2 peut amener des situations particulièrement difficiles. 
Sachant que ces communes disposent de plusieurs postes au comité de ces associations, c’est 
finalement l’ensemble du Conseil communal qui peut être mobilisé pour une assemblée de 
délégués. Souvent pour simplement faire valoir des voix dont l’importance est toute relative. En son 
alinéa 4, l’article 115 souhaite que les délégués soient des conseillers communaux. Dans les faits, 
j’ai constaté qu’il est parfois impossible à certains conseillers de multiplier les délégations et, 
finalement, ce sont des conseillers généraux ou des employés communaux qui sont contraints 
d’assister à certaines assemblées. Souvent, devant l’incapacité de présenter un nombre de délégués 
suffisant, ce sont des voix qui sont purement et simplement abandonnées. 
J’imagine qu’en fixant ce nombre maximum de voix par délégué, le législateur a voulu éviter qu’un 
seul délégué puisse, seul, prendre un poids prépondérant dans une assemblée et appuyer une 
décision qui ne soit pas représentative de son conseil. 
Si le but est des plus louables, je suis persuadé que l’alinéa 4 de cet article 115 doit suffire à éviter 
une telle situation qui serait tout simplement inacceptable puisqu’un délégué se doit d’être le 
représentant de son Conseil. Si cette disposition de l’alinéa 4 ne devait pas suffire, je laisserais 
volontiers le Conseil d’Etat faire des propositions pour le durcir. 
Dans tous les cas, si cette disposition concernant les 5 voix par délégué avait été introduite pour 
éviter qu’un seul conseiller puisse prendre une décision allant à l’encontre du principe de 
collégialité, il faut bien avouer qu’aujourd’hui cette situation reste possible, non pas dans les 
associations de communes, mais dans des assemblées générales d’actionnaires de sociétés 
anonymes où certaines communes ont pour le moins un poids prépondérant. La règle des 5 voix par 
délégué n’étant pas de mise dans ce cadre-là, il est habituel qu’un seul conseiller communal dispose 
d’un nombre considérable de voix. Cette situation ne semble pas poser de problème. J’en conclus 
qu’il est tout à fait possible de modifier l’article 115 LCo et de supprimer cette exigence des 5 voix 
par délégué dans les assemblées d’associations de communes. 
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∗ date à partir de laquelle court le délai de réponse du Conseil d’Etat (5 mois). 


